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1. Objet 
 
1.1 Finalité 
 
La présente procédure a pour finalité de présenter les limites et l’applicabilité de notre 
système de management de la sécurité de l’information.  
 
1.2 Domaine d'application 
 
Le domaine d’application de notre système de management de la sécurité de l’information 
s’applique à tous les produits et services proposés par notre organisation incluant la 
conception, la production et les activités après livraison. Les enjeux externes et internes 
pertinents pour le SMSI et les actions face aux risques identifiés et opportunités 
d’améliorations trouvées sont pris en compte. 
 
1.3 Glossaire 
 
SMSI – système de management de la sécurité de l’information 
RSI - responsable sécurité de l’information 
 
2. Responsabilité 
 
Le responsable sécurité de l’information (RSI) a l’autorité de l’écriture et de la mise à jour 
de cette procédure. Il est garant de son application. Il a l’appui du directeur. 
 
3. Documents 
 
Manuel sécurité de l’information 
 
4. Exigences de la norme ISO 27001 : 2013 
 
§ 4.3 Détermination du domaine d’application du système de management de la sécurité de 
l’information 
Pour établir le domaine d’application du système de management de la sécurité de 
l’information, l’organisation doit en déterminer les limites et l’applicabilité. Lorsqu’elle établit 
ce domaine d’application, l’organisation doit prendre en compte:  
a) les enjeux externes et internes auxquels il est fait référence en 4.1;  
b) les exigences auxquelles il est fait référence en 4.2; et  
c) les interfaces et les dépendances existant entre les activités réalisées par l’organisation 
et celles réalisées par d’autres organisations.  
Le domaine d’application doit être disponible sous forme d’information documentée.  
 
5. Déroulement 
 
5.1 Domaine d’application 
 
Pour établir le domaine d’application de notre SMSI nous prenons en compte : 
 

 les enjeux externes et internes 

 les exigences des parties intéressées 
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 nos produits et services 
 
Exigence que nous ne traitons pas dans notre SMSI car non applicables pour notre 
entreprise : § 8.4 : Assurer que les processus fournis par des prestataires externes sont 
conformes. 
 
La justification est que nous n’avons aucun processus externalisé. 
 
Toute justification quand une exigence de la norme ISO 27001 n’est pas applicable 
n’exempte en rien notre responsabilité et capacité à respecter les exigences des clients. 
 
5.2 Produits et services 
 
Les produits et services qui entrent dans le domaine d’application de notre SMSI et que 
nous proposons sont :  
 

 exemple 1 

 exemple 2 

 exemple 3 


